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LA COMMISSION DES PARCS DU NIAGARA 

RAPPORT DE LA DIRECTION 
le 31 mars 2019 

La direction de la Commission des pares du Niagara est responsable pour les etats financiers et 
d'autres donnees presentees dans ce rapport. Les etats ant ete prepares par la direction 
conformement au cadre de travail identifie dans la note 2 des etats financiers verifies ci-inclus. 

Les etats financiers incluent des montants bases sur les meilleures estimations et les meilleurs 
jugements. La direction a raisonnablement determine tels montants dans le but de s'assurer 
que les etats sont presentes de fa9on precise, du point de vue materiel. 

La direction entretient un systeme interne de comptabilite et de controles administratifs con9u 
pour fournir une assurance raisonnable sur la pertinence, la fiabilite et la precision de 
!'information financiere et sur la precision et la protection adequates de la representation des 
avoirs de la Commission. 

Le conseil de la Commission des pares du Niagara doit s'assurer que la direction soil imputable 
pour les rapports financiers, car en fin de compte, elle est responsable pour la revision et 
!'approbation des etats financiers. 

Le conseil, par intermediaire du comite des finances et des verifications, rencontre la direction 
periodiquement pour discuter des resultats financiers, des questions d'audit, des problemes 
existant dans les rapports financiers et pour s'assurer que chaque groupe comble ses 
responsabilites adequatement. Le comite revise les etats financiers avant de recommander 
!'approbation du conseil. 

Les etats financiers ont ete verifies par Grant Thornton LLP, l'auditeur externe nomme par la 
Commission, conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada suivies 
par la Commission, le ministre du Tourisme, de la Culture et du Sport et le verificateur general 
de !'Ontario. Grant Thornton LLP avail l'acces complet et direct a tous les dossiers de la 
Commission, ainsi que l'acces entier au comite des finances et d'audit, avec ou sans la 
presence de la direction, pour discuter de l'audit et de leurs resultats concernant l'integrite des 
rapports financiers de la Commission. 

~ 
Directeur general 
le13juin2019 



Grant Thornton 

Rapport de l'auditeur independant 

Grant Thornton LLP 
Suite 8 
222 Catharine Street, PO Box 336 
Port Colborne, ON 
L3K 5W1 

T + 1 905 834 3651 
F +1 905 834 5095 
E PortColborne@ca.gt.com 
www.GrantThornton.ca 

A !'attention de la Commission des pares du Niagara, du ministre du Tourisme, 
de la Culture et du Sport et du verificateur general de !'Ontario 

Opinion 
Nous avons effectue l'audit des etats financiers de la Commission des pares du Niagara, qui 
comprennent l'etat de la situation financiere au 31 mars 2019, et les etats des resultats 
d'exploitation, de l'excedent accumule, des changements en dette nette et des flux de tresorerie 
pour l'exercice termine a cette date, ainsi que les notes complementaires constituees d'un resume 
des principales methodes comptables et d'autres informations explicatives. 

A notre avis, les etats financiers ci-joints presentent fidelement, a tous les egards importants, 
l'image de la situation financiere de la Commission des pares du Niagara au 31 mars 2019, ainsi 
que les etats des resultats d'exploitation, de l'excedent accumule, des changements en dette nette 
de ses resultats d'exploitation et de ses flux de tresorerie pour l'exercice termine a cette date 
conformement aux principes de comptabilite decrits dans la note 2 des etats financiers. 

Fondement de !'opinion 
Nous avons effectue notre audit conformement aux normes d'audit generalement reconnues du 
Canada. Les responsabilites qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
decrites dans la section «Responsabilites de l'auditeur a l'egard de !'audit des etats financiers» du 
present rapport. Nous sommes independants de le Commission conformement aux regles de 
deontologie qui s'appliquent a l'audit des etats financiers au Canada et nous nous sommes 
acquittes des autres responsabilites deontologiques qui nous incombent selon ces regles. Nous 
estimons que Jes elements probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropries pour 
fonder notre opinion d'audit. 

Autres points 
Nous attirons !'attention sur la note 2 des etats financiers qui decrit ces principes de comptabilite 
utilise dans la preparation de ces etats financiers et Jes differences importantes entre cette base de 
la comptabilite et les normes de comptabilite canadiennes du secteur public. Notre opinion n'est pas 
modifiee a cet egard. 

Audit I Tax I Advisory 
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Responsabilite de la direction et des responsables de la gouvernance a l'egard des etats 
financiers 
La direction est responsable de la preparation et de la presentation fidele de ces etats financiers 
conformement aux principes de comptabilite decrits dans la note 2 des etats financiers, ainsi que du 
controle interne qu'elle considere necessaire pour permettre la preparation d'etats financiers 
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la preparation des etats financiers, c'est a la direction qu'il incombe d'evaluer la capacite de 
la Commission a poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas echeant, les questions 
relatives a la continuite de !'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuite 
d'exploitation, sauf si la direction a !'intention de liquider l'entite ou de cesser son activite ou si 
aucune autre solution realiste ne s'offre a elle. 
II incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financiere 
de la Commission. 

Responsabilite de l'auditeur a l'egard de l'audit des etats financiers 
Nos objectifs sont d'obtenir !'assurance raisonnable que les etats financiers pris dans leur ensemble 
sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, et de 
delivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond a un 
niveau eleve d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit realise conformement aux 
normes d'audit generalement reconnues du Canada permettra toujours de detecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent resulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont 
considerees comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre a ce que, individuellement 
ou collectivement, elles puissent influer sur les decisions economiques que les utilisateurs des etats 
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d'un audit realise conformement aux normes de verification generalement reconnues 
du Canada, nous exerc;;ons noire jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au 
long de cet audit. 

En outre: 

• nous identifions et evaluons les risques que les etats financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en oeuvre 
des procedures d'audit en reponse aces risques, et reunissons des elements probants 
suffisants et appropries pour fonder notre opinion. Le risque de non-detection d'une anomalie 
significative resultant d'une fraude est plus eleve que celui d'une anomalie significative resultant 
d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses declarations ou le contournement du controle interne; 

• nous acquerons une comprehension des elements du controle interne pertinents pour l'audit 
afin de concevoir des procedures d'audit appropriees aux circonstances, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacite du controle interne de la Commission; 

• nous apprecions le caractere approprie des methodes comptables retenues et le caractere 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de meme que des informations y 
afferentes fournies par cette derniere; 

Audit I Tax I Advisory 
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• nous tirons une conclusion quant au caractere approprie de !'utilisation par la direction du 
principe comptable de continuite d'exploitation et, selon les elements probants obtenus, quanta 
!'existence ou non d'une incertitude significative liee a des evenements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacite de la Commission a poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons a !'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus 
d'attirer !'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les etats 
financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adequates, d'exprimer 
une opinion modifiee. Nos conclusions s'appuient sur les elements probants obtenus jusqu'a la 
date de notre rapport. Des evenements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener 
l'lnstitut a cesser son exploitation. 

• nous evaluons la presentation d'ensemble, la structure et le contenu des etats financiers 
consolides, y compris les informations fournies dans les notes, et apprecions si les etats 
financiers consolides representent les operations et evenements sous-jacents d'une maniere 
propre a donner une image fidele ; 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'etendue et le calendrier 
prevus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute deficience importante 
du controle interne que nous aurions relevee au cours de notre audit. 

Port Colborne, Canada 
Jun 13, 2019 

1~~/.tP 

Comptables Professionnels agrees 
Experts-comptables agree 
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Etat de la position financiere 
de la Commission des pares du Niagara 

au 31 mars 

(en milliers de dollars) 

Actifs financiers 
Argent comptant et valeurs en comptant 
Comptes debiteurs 
lnventaires - vendables 

Pass ifs 
Comptes crediteurs 
Paie accumulee 
Produit constate d'avance (note 4) 
Fonds pour les depenses de capital differe (note 5) 
Financement a long terme (note 6) 
Avantages posterieurs a l'emploi (note 7) 
Obligation de stabilisation des centrales electriques (note 8) 

Delle nette 

Actifs non financiers 
Immobilisations (page 20) 
lnventaires- divers 
Charges payees d'avance 

Excedent accumule (note 10) 

Engagements et eventualites (notes 11 et 12) 

De la part de la Commission 

2019 

18121 $ 
1 408 
4109 

23 638 

8 249 
5 805 
2 515 

25 830 
22 743 

3 242 
26 295 

94 679 

(71 041) 

172 464 
1 115 

550 

174129 

103 088 $ 

Les notes complementaires font partie integrante des etats financiers. 

2018 

16 258 $ 
1 655 
3 889 

21 802 

8 603 
3,984 
2 364 

26 983 
24 714 
3182 

26134 

95 964 

(74 162) 

163 428 
847 
426 

164 701 

90 539 $ 
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Etat des resultats d'exploitation 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice !ermine le 31 mars 2019 
(en milliers de dollars) 

Chiffres Chiffres 
Budget reels reels 

2019 2019 2018 

Revenus 
Exploitation generant du revenu 93 733 $ 96 122 $ 93 097 $ 
Revenu foncier 7 237 7 295 7 121 
Commission, locations et frais 18 993 18 627 18 106 
Prime sur les fonds americains - nette 735 736 745 
Transferts gouvernementaux- projets speciaux 206 124 337 
Revenu d'interet 196 638 384 
Revenu divers 524 ---1fill 412 

--121..§.24 n4302 120 232 

Depenses (page 21) 
Exploitation generant du revenu 

Couts des marchandises vendues 15 356 15 494 16 054 
Exploitation 40 650 42 062 37 836 

Entretien 22 830 22 787 21 616 
Administration et services policiers 16 111 16 426 15 506 
Marketing et promotions 4433 4 318 3 882 
Projets speciaux 206 _lli 283 

99 586 101 211 951ZZ 
Excedent net avant les 
articles sous-mentionnes 22 038 23 091 ----2§_ 055 

Autres articles 
lnteret sur la dette a long terme 1 205 1 204 1 303 
Amortissement des immobilisations 
corporelles 9 872 9 755 9430 

Amortissement des fonds pour les depenses 
de capital differe (note 5) (1 460) (1 488) (1 767) 

Perte (gain) sur !'elimination 
d'immobilisations corporelles (11) ~ (320) 

9 606 9 967 8646 

Excedent net provenant de !'exploitation 12 432 13124 16 409 
(Augmentation) diminution nette de !'obligation 
de stabilisation des centrales electriques (note 8) (705) _illfil 545 

Excedent annuel 11 727 $ 12 549 $ 16 954 $ 

Les notes complementaires font partie integrante des etats financiers. 
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Etat de l'excedent accumule 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice !ermine le 31 mars 2019 
(en milliers de dollars) 

Budget 
2019 

Excedent accumule (note 10) 

Debut d'annee 90 539 $ 

Excedent annuel 11 727 

Fin d'annee 102 266 $ 

Chiffres 
reels 
2019 

90 539 $ 

12 549 

103 088 $ 

Les notes complementaires font partie integrante des etats financiers. 

Chiffres 
reels 
2018 

73 585 $ 

16 954 

90 539 $ 
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Etat des changements de la dette nette 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice !ermine le 31 mars 2019 
(en milliers de dollars) 

Chiffres Chiffres 
Budget reels reels 

2019 2019 2018 

Excedent annuel 11 727 $ 12 549 $ 16 954 $ 
Amortissement des immobilisations 

corporelles (page 20) 9 872 9 755 9 430 
Achat des immobilisations 
corporelles (page 20) (19 088) (19 400) (14 250) 

Produit provenant de la vente d'immobilisations 
corporelles 113 325 

Perle (gain) sur la vente d'immobilisations 
corporelles - nette (11) 496 (320) 

2 500 3 513 12 139 

(Acquisition) utilisation des depenses prepayees (124) 53 

(Acquisition) utilisation d'autres inventaires (268) 89 

Diminution de la dette nette 2 500 3 121 12 281 

Dette nette 

Debut d'annee (74 162) (74162) (86 443) 

Fin d'annee (71 662) $ (71 041) $ (74 162) $ 

Les notes complementaires font partie integrante des etats financiers. 
8 



Etat du flux de tresorerie 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice termine le 31 mars 2019 
(en milliers de dollars) 

Augmentation en argent comptant et en quasi-especes 

Activites d'exploitation 
Excedent annuel 
Sommes imputees a un revenu n'exigeant pas de 

fonds decaisses 
Amortissement des immobilisations corporelles 

(page 20) 
Amortissement des fonds pour les depenses 

de capital differes (note 5) 
Perte (gain) sur !'elimination des immobilisations 

corporelles 
Augmentation des avantages posterieurs a l'emploi (note 7) 
Augmentation (diminution) nette de !'obligation 

de stabilisation des centrales electriques (note 8) 

Les variations d'elements du fonds de roulement 
portant a !'exploitation (note 13) 

Activites d'immobilisations 
Travaux de stabilisation des centrales electriques (note 8) 
Achat des immobilisations corporelles (page 20) 
Produit provenant de la vente d'immobilisations corporelles 

Activites de financement 
Reception des fonds pour les depenses de capital (note 5) 
Remboursement du financement a long terme 
Paiement des prestations posterieures a l'emploi (note 7) 

Augmentation nette de !'argent comptant 
et des quasi-especes 

Argent comptant et quasi-especes (note 13) 
Debut d'annee 

Fin d'annee 

2019 

12 549 $ 

9 755 

(1 488) 

496 
196 

575 

22 083 

1 253 

23 336 

(414) 
(19 400) 

113 

(19701) 

335 
(1 971) 

(136) 

(1 772) 

1 863 

16 258 

18121 $ 

Les notes complementaires font partie integrante des etats financiers. 

2018 

16 954 $ 

9430 

(1 767) 

(320) 
180 

(545) 

23 932 

2 560 

26492 

(2 735) 
(14 250) 
__ 325 

(16 660) 

216 
(1 878) 

(119) 

(1 781) 

8 051 

8 2_Qj' 

16 258 $ 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice termine le 31 mars 2019 

1. Nature des activites 

La Commission des pares du Niagara (la « Commission ») est gouvernee par la Loi sur les 
pares du Niagara. Fondee en 1885, la Commission est une « entreprise d'exploitation » de la 
province de !'Ontario et est responsable pour l'entretien, la protection et la mise en vedette de 
plus de 1 300 hectares de pares longeant pres de 56 kilometres tout le long de la riviere 
Niagara, du Lac Erie au Lac Ontario. La Commission est exoneree de l'impot sur le revenu des 
societes au titre de la Loi de l'impot sur le revenu (Canada) et de !'Ontario. 

La Commission est aussi classifiee en tant qu'autre organisme gouvernemental par le ministere 
des Finances et comme tel, les etats financiers verifies de la Commission sont publies dans le 
cadre des Comptes publics du Canada. 

2. Principales conventions comptables 

Principes de comptabilite 

Ces etats financiers ant ete prepares en conformite avec les dispositions de !'information 
financiere de la Loi financiere d'administration d'Ontario, du Ministere de !'Ontario du Tourisme, 
de la Culture et du Sport protocole d'entente de !'Ontario et les exigences comptables du 
Reglement de !'Ontario 395/11 de la Loi financiere d'administration d'Ontario. Le ministere de 
!'Ontario du Tourisme, de la Culture et du Sport protocole d'entente de !'Ontario exige que les 
etats financiers soient prepares en conformite avec les normes comptables canadiennes du 
secteur public. La Loi sur !'administration des finances de !'Ontario prevoit que les changements 
peuvent etre necessaires pour !'application de ces normes a la suite de la reglementation. 

Reglement 395/11 de la Loi sur !'administration des finances de !'Ontario exige que les 
contributions regues ou a recevoir pour !'acquisition ou le developpement d'immobilisations 
corporelles amortissables et les contributions des immobilisations corporelles amortissables 
pour une utilisation dans la fourniture de services, soient enregistres comme apports en capital 
reportes et etre reconnu a titre de revenus dans l'etat des resultats d'exploitation a un taux egal 
a la charge d'amortissement sur les actifs connexes d'immobilisations corporelles 
amortissables. Ces contributions comprennent les transferts gouvernementals et les 
contributions a l'exterieur restreintes. 

L'exigence de la comptabilite en vertu du reglement 395/11 n'est pas compatible avec les 
exigences des normes comptables canadienne du secteur public qui exige que: 

• les transferts de gouvernement soient identifies comme revenu une fois approuves par le 
cedant et les criteres d'eligibilite ant ete remplis a mains que le transfert contient une 
condition qui cree une responsabilite, dans ce cas le transfert est identifie comme revenu au 
cours de la periode ou le passif est eteint selon la norme de comptabilite canadienne du 
secteur public PS341 O; 

• les contributions a l'exterieur restreintes soient identifiees comme revenu pendant la periode 
ou les ressources sont employees pour le but ou les buts specifiques selon la norme de 
comptabilite canadienne du secteur public PS3100. 

En consequence, le revenu identifie dans l'etat des resultats d'exploitation et de certains 
revenus reportes relatifs et les apports en capital reportes seraient enregistres differemment 
sous des normes de comptabilite canadiennes du secteur public. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice !ermine le 31 mars 2019 

2. Principales conventions comptables (suite) 

Principes de comptabilite (suite) 

Ces principales conventions comptables utilisees pour preparer ces etats financiers sont 
resumees ci-dessous. 

Argent comptant et quasi-especes 

L'argent comptant et les quasi-especes incluent les fonds en caisse, les soldes bancaires et les 
depots a court terme ayant une echeance de mains de trois mois. 

lnventaires 

Les inventaires de vente et divers son! estimes au montant inferieur entre le coot moyen et la 
valeur de realisation nette. 

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles son! enregistrees au prix coOtant. Les coots incluent toutes !es 
depenses s'attribuant directement a !'acquisition, la construction, le developpement et/ou 
!'amelioration de l'avoir requis pour installer l'avoir a l'endroit et dans la condition necessaire 
pour son utilisation prevue. Les immobilisations corporelles contribuees sont capitalisees a la 
juste valeur de marche estimee au moment de !'acquisition. 

La Commission capitalise un certain montant de l'interet qui fait partie des coots de ses travaux 
d'immobilisation en cours et est finance par un emprunt a long terme. 

Les ceuvres d'art exposees sur la propriete de la Commission ne sont pas incluses dans les 
immobilisations. Les ceuvres d'art sont retenues pour des expositions et a titre pedagogique et 
historique. On estime que tels avoirs sont dignes d'etre conserves, en raison sociaux plutot 
que financiers envers la communaute. Aucune evaluation de la collection n'a ete presentee 
dans les etats financiers. 

Les locations a bail sont classifiees en tant qu'immobilisation ou bail d'exploitation. Les locations 
de bail qui transferent presque taus les benefices provenant de la possession son! comptees en 
tant que contra! de location/acquisition. Toutes les autres locations de bail son! representees en 
tant que contrats de location/acquisition et les paiements de location lies son! factures dans les 
depenses engagees. 

L'amortissement peut etre calcule en ligne droite pour radier le coot net de chaque actif par 
rapport a sa vie utile prevue pour toutes les classifications, sauf le terrain. On considers que le 
terrain a une vie infinie sans amortissement. On suppose que les valeurs residuelles des actifs 
sont zero avec tout gain net ou toute perte nette provenant de !'elimination des actifs reconnus 
dans l'etat des resultats d'exploitation. L'amortissement est facture mensuellement. Les travaux 
en cours ne sont pas amortis tant que l'actif soit disponible pour emploi productif. 

L'amortissement se base sur les classifications et vies utiles suivantes: 

Classification 

Ameliorations de la propriete, des batiments, 
des routes et des structures 

Equipement et ameublement 
Vehicules 

Vie utile 

7 a 40 ans 
3a 10ans 
10a12ans 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice termine le 31 mars 2019 

2. Principales conventions comptables (suite) 

Produit constate d'avance 

Les revenus limites par des leis des gouvernements en chef ou par des ententes avec des 
tierces parties sent differes et signales comme des revenus limites. S'il y a des depenses qui 
qualifient, les revenus limites sent inclus au revenu pour des sommes equivalentes. Les revenus 
regus avant les depenses subies ulterieurement sent differes jusqu'a ce qu'ils soient generes et 
apparies au montant depense. 

Fonds pour les depenses de capital differe 

Les versements de transferts a titre de capital investi sent inscrits en tant que passifs, referes 
comme des fonds pour les depenses de capital differes et sent reconnus en tant que revenu au 
meme tarif que l'amortissement des immobilisations corporelles, conformement au Reglement 
395/11 de la Loi ontarienne sur !'administration financiere, tel que divulgue ci-dessus. 

Avantages posterieurs a l'emploi 

La valeur actuelle du coot d'offrir aux employes des avantages sociaux futurs fait partie des 
depenses, car les employes gagnent ces avantages. 

Passif au titre des sites contamines 

Les sites contamines sent le resultat de la contamination etant introduite dans l'air, le sol, l'eau 
ou les sediments d'un organisme vivant chimique, organique ou radioactive ou qui depasse une 
norme environnementale. Le passif est comptabilise deduction faite des recouvrements prevus. 
Un passif pour l'assainissement des sites contamines est reconnu quand un site n'est pas en 
cours d'utilisation productive et tous les criteres suivants sont respectes: 

• une norme environnementale existe; 
• la contamination depasse la norme environnementale; 
• la Commission: 

o est directement responsable; ou 
o accepte la responsabilite; 

• ii est prevu que les avantages economiques futurs seront abandonnes; et 
• une estimation raisonnable du montant peut etre faite. 

Le passif est comptabilise utilisant !'estimation de la direction du coat de post-assainissement, y 
compris !'exploitation, la maintenance et la suNeillance, qui font partie integrante de la strategie 
d'assainissement d'un site contamine. 

Constatation des produits 

Le revenu genere par les magasins de souvenirs, les restaurants et les attractions est reconnu 
lorsque la marchandise a ete transferee au client ou apres avoir complete un seNice. Le revenu 
genere par le revenu foncier, les commissions, les locations, les frais et d'autres sources est 
reconnu pendant la duree du contrat ou apres avoir regu le montant dO. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice termine le 31 mars 2019 

2. Principales conventions comptables (suite) 

Conversion des devises 

Ces stats financiers sont presentes en dollars canadiens. Les actifs et passifs en devise 
etrangere sont convertis aux taux de change en vigueur au moment d'effectuer l'etat de la 
situation financiere. Les gains et les pertes au moment de la conversion sont refletes dans 
l'excedent/deficit annuel. 

L'utilisation des estimations et des mesures d'incertitude 

La preparation des stats financiers conformement aux normes de comptabilite canadiennes du 
secteur public impose que la direction prepare des estimations et des suppositions ayant un 
effet sur le rapport des actifs et passifs et la divulgation des actifs et passifs eventuels a compter 
de la date des stats financiers et des sommes de revenus et de depenses declarees lors de la 
periode d'etablissement du rapport. II se peut que les resultats reels ne soient pas identiques a 
ces estimations. Deux endroits ou les estimations sont utilisees se trouvent dans les avantages 
posterieurs a l'emploi et !'obligation de stabilisation des centrales electriques. 

3. Facilites de credit 

Les facilites de credit ayant une capacite d'emprunt maximale de 15 000 000 $ offrent deux 
types d'emprunts. II ya une facilite de pret a taux variable qui varie avec le taux preferentiel de la 
Banque Canadienne lmperiale de Commerce et ii y a l'emprunt d'exploitation a taux fixe 
disponible avec une condition de pret qui n'excede pas 364 jours a des taux etablis par rapport 
aux taux d'acceptation bancaire. Ces facilites de credit sont non garanties et echouent le 31 
mars 2021 avec une option de renouvellement de trois ans a la discretion de la Commission. A 
compter du 31 mars 2019, nul $ a ete retire des facilites de credit (2018 - nul $). Prenant en 
consideration les cheques et les depots dus, le montant rapporte sur l'etat de la position 
financiere a compter du 31 mars 2019 s'eleve a nul $ (2018- nul $). 

4. Revenu differe 

Produit de la vente lie a la transaction fonciere a Fort Erie 
Divers 

2019 2018 
(en mi/Hers de doflars) 

272 $ 
2 243 
2 515 $ -

314 $ 
2 050 
2 364 $ 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice !ermine le 31 mars 2019 

4. Revenu differe (suite) 

Obligation de transaction fonciere a Fort Erie 

Pendant l'exercice en 2009, la Commission et « Peace Bridge Authority » ( « PBA ») ant signe 
une entente pour transferer des parcelles de terrain. Le PBA a acquis une parcelle de 5.952 
acres qui se trouve a Fort Erie et qui appartenait a la Commission pour une somme de 
2 021 206 $. La Commission a acquis une option s'elevant a 670 000 $, plus une somme 
annuelle de 7 300 $ ajustee selon l'inflation, consistant de 1.973 acres longeant la riviere et qui 
se trouve a la fin de la rue Jarvis a Fort Erie et qui appartenait au PBA. L'entente demande la 
remise d'un produit net a la Commission s'elevant a 1 351 206 $, qui devra etre depense sur a) 
financement des ameliorations au vieux fort « Old Fort Erie » destines a la celebration du 20o>me 
anniversaire de la Guerre de 1812 et b) retour et/ou maintien de la propriete, rue Jarvis, comme 
pare. 

Le produit net fail partie du revenu differe dans l'etat de la position financiere. Jusqu'a date, 
environ 1 038 000 $ de ce produit a ete depense sur les grands travaux lies a la renovation du 
« Old Fort Erie» et environ 47 000 $ a ete depense dans l'entretien de la propriete a la rue 
Jarvis. A campier du 31 mars 2019, ii reste encore 272 540 $ pour l'utilisation en 2020 et au
dela. 

5. Fonds pour les depenses de capital differe 

Fonds pour les depenses de capital differe 
Debut d'annee 

Montan! re9u pendant l'annee pour les projets 
d'immobilisation 

Amortissement pour l'elimination des immobilisations 
corporelles 

Amortissement 

Fin d'annee 

2019 2018 

(en millfers de dollars) 

26 983 $ 

377 

(42) 

(1 488) 

25 830 $ -

28 534 $ 

216 

(1 767) 

26 983 $ 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice !ermine le 31 mars 2019 

6. Dette ii long terme 
2019 2018 

(en mifliers de doflars) 

Pre! non garanti a terme porte interet au taux fixe de 5,06%. 
II est remboursable par versements annuels en capital et interet 
de 2 640 907 $ et echoit en avril 2027 

Pret non garanti a terme porte interet au taux fixe de 5,07%. 
II requiert un versement initial en capital et interet de 543 418 $ 
et, par la suite, des versements annuels de 569 965 $ 
et echoit en avril 2027 

La Commission a l'option d'acheter du terrain exigeant des 
versements annuels de 7 300 $ jusqu'en janvier 2028 (note 4) 

18 812 $ 

3 858 

73 

22 743 $ 

20 420 $ 

4 214 

80 

24 714 $ -
Les versements exigibles des obligations financieres a long terme au cours des cinq prochains 
exercices s'elevent a: 

2020 
2021 
2022 
2023 
2024 

7. Avantages posterieurs ii l'emploi 

Prestations de preretraite determinees 

2 071 $ 
2 176 
2 285 
2,401 
2,515 

La Commission offre des prestations de preretraite determinees a ses employes, encaissable a 
la cessation d'emploi pour certains employes a temps plein avec un minimum de cinq ans de 
service. Les prestations sont calculees selon une remuneration d'une semaine, au moment de 
la cessation d'emploi, pour chaque annee de service a temps plein avec la Commission, jusqu'a 
un maximum de vingt-six semaines. Les passifs accumules sur les prestations a compter du 31 
mars 2019 s'elevent a 3 242 064 $ (2017-3182 078 $). 

La Commission exige l'administration d'une evaluation actuarielle des prestations posterieures a 
l'emploi a taus les trois ans. La derniere evaluation fut completee pour l'exercice termine le 31 
mars 2019, avec des extrapolations jusqu'en 2022 et mises a jour le 20 mars 2019. La derniere 
evaluation reflete les changements approuves par la Commission en matiere d'admissibilite et 
les montants maximaux de prestations payables a la cessation. 

L'obligation reelle au 31 mars 2019 est de 2 759 505 $ (2018 - 2 485 872 $), ce qui correspond a 
!'evaluation actuarielle du 31 mars 2019 ajustee pour les avantages reels payes de 136 364 $, 
incorpores dans une mise a jour datee du 20 mars 2019. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice !ermine le 31 mars 2019 

7. Avantages posterieurs ii l'emploi (suite) 

Prestations de preretraite determinees (suite) 

Information sur le regime de pension a prestations determinees 
2019 2018 

(en milliers de dollars) 

Actifs du regime a prestations determinees de l'employe 
Passifs du regime a prestations determinees de l'employe 

Deficit du regime a prestations deterrninees de l'employe 

Obligation aux prestations reconnue dans l'etat de la position financiere 

Obligation aux prestations, debut d'annee 
Depenses pour l'annee 
Prestations deboursees au cours de l'annee 

Obligation aux prestations, fin d'annee 

Les depenses afferant des prestations nettes sont les suivantes: 
Coat actuel afferent du service 
Frais d'interet 
Amortissement du gain actuariel 

Nul $ 
3 242 

3 242 $ 

3182 $ 
196 
(136) 

3 242 $ 

184 $ 
106 
(94) 

196 $ 

Nul $ 
3 182 

3 182 $ 

3 121 $ 
180 

(119) 

3 182 $ 

173 $ 
101 
(94) 

180 $ 

Les suppositions actuarielles principales appliquees dans !'evaluation du regime de pension a 
prestations determinees sont les suivantes: 

Taux d'interet (escompte) - !'obligation accumulee et les depenses pour l'annee furent 
determinees en utilisant un taux d'escompte de 3,75% (2018 - 4,25%) 

Niveaux de remuneration - on suppose que les niveaux des salaires et remunerations 
augmenteront de 2% par an. 

Ces suppositions ant ete revues dans la periode en cours. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
p_our l'exercice termine le 31 mars 2019 

7. Avantages posterieurs a l'emploi (suite) 

Prestations de retraite 

La Commission olfre des prestations de retraite a taus ses employes permanents (et aux 
employes non permanents qui choisissent de participer) par intermediaire de la Caisse de 
retraite de la fonction publique (« CRFP ») et le Fonds de pension du Syndical des employes de 
la fonction publique de !'Ontario (« Fonds de pension du SEFPO »). Ceux-ci sont des regimes 
de retraite a prestations determinees pour Jes employes de la province et plusieurs agences 
provinciales. La province de !'Ontario, qui est le commanditaire unique de la CRFP et un 
commanditaire conjoint du Fonds de pension du SEFPO, determine Jes versements annuels de 
la Commission destines a ces fonds. Puisque les commanditaires sont responsables pour 
s'assurer que les fonds de pension sont durables du point de vue financier, tout surplus au 
passif non finance provenant des evaluations actuarielles de financement obligatoires n'est pas 
un avoir au une obligation de la Commission. Les versements annuels de la Commission de 
2 722 839 $ (2018 - 2 451 210 $), desquels 1 361 420 $ (2018 - 1 225 605 $) represente la 
portion des employes, sont inclus dans les depenses administratives et des services de police 
dans l'etat des resultats d'exploitation. 

Les prestations posterieures a l'emploi et non liees a la pension sont deboursees par la province 
et, par consequent, ne sont pas incluses dans l'etat des resultats d'exploitation. 

8. Obligation de stabilisation des centrales electriques 

La province de l'Ontario a ordonne a la Commission de devenir proprietaire de trois anciennes 
centrales electriques qui se trouvent sur la propriete de la Commission. 

La centrale electrique « Toronto Power Generating Station»(« TPGS ») et la centrals electrique 
« Ontario Power Generating Station » ( « OPGS ») furent transferees par « Ontario Power 
Generation Inc.» (« OPG ») a la Commission a titre gratuit en ao0t 2007. Comme partie des 
termes des transferts de TPGS et OPGS, l'OPG devait entreprendre certains travaux structurels 
et environnementaux pour s'assurer que les batiments ne representent pas une menace au 
public. La centrals electrique « Canadian Niagara Power Generating Station» (« CNPGS »), 
possedee anterieurement par Fortis Ontario, fut transferee le 30 avril 2009. 

Le ministers du Tourisms de la Culture et du Sport a embauche une societe d'architecture (The 
Ventin Group Inc.) pour s'assurer que la directive gouvernementale originale gouvernant le 
transfer! initial soil respectee et pour identifier le travail et les coots associes a la « stabilisation 
et mise en veilleuse » de toutes les installations, jusqu'a ce que l'on puisse determiner 
!'utilisation finale de ces batiments. La societe The Ventin Group a identifie la peinture a base de 
plomb qui se trouve a TPGS et OPGS en tant que deficience que l'OPG aurait d0 sceller ou 
mettre en capsule apres le nettoyage. La societe The Ventin Group a signale qu'il faudra 
investir enormement pour mettre les trois centrales electriques en veilleuse. II faudra done 
investir encore plus pour arriver a l'etat « pret pour l'amenagement ». De plus, ii y a aussi des 
structures secondaires liees a TPGS et a OPGS qui n'etaient pas incluses dans la directive 
originals qui causeront des coats de remiss en etat supplementaires a uncertain point a l'avenir. 

La Commission estime que !'acceptation de ces centrales electriques exigera une infusion 
financiere importante. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice !ermine le 31 mars 2019 

8. Obligation de stabilisation des centrales electriques (suite) 

VFA, Inc. a passe en revue !'infrastructure grace a des visites sur place et a prepare des 
estimations en utilisant des formules d'ingenierie standard. De plus, ils ont fourni a la 
Commission leur evaluation et un rapport sur la lisle des exigences fournissant des coots pour 
chaque composante de la stabilisation requise, ainsi que le moment ou ces coots devraient etre 
engages. Le personnel d'ingenierie de la Commission a examine la lisle et classe les coots par 
annee selon l'urgence et sur la base des fonds disponible, avec les exigences les plus urgentes 
abordees au cours des deux prochaines annees. En outre, la Commission a entrepris plusieurs 
eludes pour determiner !'infrastructure souterraine essentielle qui doit etre remplacee, y compris 
les eludes sismiques, l'examen des vannes d'eau principales, le reglement geophysique et 
geotechnique et une enquete sur la stabilite. 

Celle obligation represente la meilleure estimation de la Commission des coots requis pour 
"stabiliser et mettre en veilleuse" les trois centrales electriques basees sur l'information ci
dessus. L'obligation de stabilisation des centrales electriques represente les travaux identifies 
dans la base de donnees de Asset Management Information System (AMIS) et repose sur les 
evaluations d'etat effectuees par VFA Inc. et les coots actuels pour entreprendre les 
ameliorations. 

L'obligation de stabilisation au 31 mars 2019 a ete estimee a 26 295 392 $ (2018 - 26134 012 $): 

2019 2018 
(en mi/Hers de dollars) 

Obligation de stabilisation des centrales electriques 
Debut d'annee 

Travaux effectues pendant l'annee 
Fonds de la Commission 
Fonds subventionnes 

Augmentation (diminution) nette de l'obligation de 
stabilisation des centrales electriques 

Fin d'annee 

26 134 $ 

(414) 

575 

26 295$ -

29 414 $ 

(2,681) 
(54) 

(545) 

26 134 $ -
L'augmentation de 161 378 $ de l'obligation de stabilisation des centrales electriques est le 
resultat: 

a) d'une reevaluation de les centrales electriques par VFA Inc en decembre 2018 
resultant en une augmentation de 471 915 $ 

b) d'une augmentation des coats reels par rapport aux estimations initiales de 103 192 $ 
c) mains le travail !ermine au cours de l'exercice 2019 de 413 727 $. 

DO a une baisse de valeur de cette propriete, aucune immobilisation n'a ete inscrite. Ceci a ete 
documente dans plusieurs des eludes effectuees jusqu'a date. 

Au cours de l'exercice, la Commission a subi des coats annuels pour l'entretien et la securite 
dans tousles sites. Ces montants ont tous ete reportes dans l'etat des resultats d'exploitation et 
dans les depenses d'entretien. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
e.our l'exercice !ermine le 31 mars 2019 

9. Passif au titre des sites contamines 

La Commission rend compte des passifs environnementaux lies a la gestion et a 
l'assainissement de sites contamines lorsque la Commission est obligee ou probablement 
obligee d'assumer ces coots. Actuellement aucun de ces sites contamines ont ete identifies et 
done aucun passif n'a ete enregistre. 

Les efforts de la Commission pour evaluer les sites contamines peuvent entrafner des futurs 
passifs d'assainissement de l'environnement lies aux sites recemment etablis ou aux 
modifications apportees aux evaluations ou a !'utilisation prevue des sites existants. Toute 
modification de passif de la Commission pour les sites contamines sera comptabilisee dans 
l'annee au ils sont evalues comme probables·et raisonnablement estimables. 

10. Excedent accumule 

(en mi/Hers de dollars) 

Excedent d'exploitation 

lnvestissement en immobilisations corporelles 

Non finance 
Dette a long terme 
Prestations posterieures a l'emploi 
Obligation de stabilisation des centrales electriques 

Excedent accumule 

Fonds excedentaires 

2019 2018 

8 734 $ 8124 $ 

146 634 136 445 

(22 743) (24 714) 
(3 242) (3 182) 

(26 295) (26134) 

(52 280) (54 030) 

103 088 $ 90 539 $ 

En vertu du paragraphe 16(2) de la Loi sur !es pares du Niagara, toute somme excedentaire 
devra, selon l'ordre du Lieutenant-gouverneur en conseil, etre payee au ministre des Finances et 
devra faire partie des Fonds consolide du revenu. A campier du 31 mars 2019 aucun fonds 
excedentaire n'a ete inscrit en tan! que passif aupres du ministre des Finances. 
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Notes complementaires sur les etats financiers 
de la Commission des pares du Niagara 
eour l'exercice \ermine le 31 mars 2019 

11. Engagements 

La Commission s'est engagee a environ 25 573 000 $ en grands travaux dans l'annee a suivre. 

La Commission a deux ententes avec un franchiseur exigeant le paiement de frais de service 
comme suit: 

a) Queen Victoria Place: 4,0% des ventes brutes, frais de publicite et de promotion de 2,5% 
des ventes brutes. La duriae de !'entente est de dix ans, expirant en octobre 2022. 

b) Table Rock: 6,0% des ventes brutes, frais de publicite et de promotion de 1,0% des 
ventes brutes. La duree de !'entente etait de vingt-sept mois et a expire en novembre 
2018, toutefois, les operations son! soutenues par un accord mensuel jusqu'au 31 octobre 
2019. 

12. Eventualites 

La Commission est en litige concernant certaines reclamations pour lesquelles la probabilite 
d'une perte ne peut etre determinee et le montant ne peut etre estime de maniere raisonnable. 
Par consequent, les dispositions pour ces reclamations ne sont pas incluses dans les etats 
financiers. 

13. Eta! des flux de tresorerie 

Les changements des composantes du fonds de roulement incluent 

Debiteurs 
lnventaires - vendables et divers 
Crediteurs 
Paie cumulee 
Produit constate d'avance 
Charges payees d'avance 

Argent comptant et quasi-especes se composent de: 
Encaisse 
Argent liquide tenu en banque 

14. Chiffres comparatifs 

2019 2018 
(en mi/Hers de dolfars) 

247 $ 3 319 $ 
(488) 255 
(354) (2 374) 

1 821 1 226 
151 81 
(124) _fil 

1 253 $ ~$ 

434 469 
17 687 15 789 

18 121 $ 16 258 $ 

Certains montants de l'exercice precedent ant ete reclasses afin qu'ils soient conformes a la 
presentation des etats financiers consolides de l'exercice considers. 
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Tableau complementaire d'immobilisations corporelles 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice !ermine le 31 mars 2019 
(en milliers de dollars) 

Batiments, Equipement Travaux 
Am8!iorations routes et et d'immobilisation 

Terrain de terrains structures ameublements vehicules en cours 2019 2018 

CoOt 
D8but d'ann8e 14 359 $ 17 135 $ 250 287 $ 46 803 $ 5 790 $ 2 091 $ 336465 $ 323113 $ 

Acquisition d'immobi!isations corporelles - 14 290 2 703 887 1 520 19 400 14250 

Cession d'immobilisations corporelles (872) (287) (315) (1 474) (898) 

Transferts de travaux d'immobilisation 
en cours --- - 1 632 459 --- (2091) 

Fin d'annee 14 359 17 135 265 337 49678 6 362 1 520 354 391 336465 

Amortissement cumulatif 
Debut d'annee 129 378 40 289 3 370 173 037 164 500 

Acquisition - amortissement cumulatif 7566 1 703 486 - 9 755 9 430 

Cession - amortissement cumulatif - - (285) (265) (315) (865) (893) 

Fin d'annee --- 136 659 41 727 -2.Ml 181 927 173 037 

Valeur comptable nette 14 359 $ 17 135 $ 128 678 $ 7 951 $ 2 821 $ 1 520 $ 172 464 $ 163 428 $ -
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Tableau complementaire de depenses par objet 
de la Commission des pares du Niagara 
pour l'exercice !ermine le 31 mars 2019 
(en milliers de dollars) 

Budget Reel 
2019 2019 

Coot des marchandises vendues 15 356 $ 15 494 $ 
Salaires, remunerations et prestations 57 082 58408 
Ventes et divers 4633 5 329 
Reparation et entretien d'equipement 5197 5 335 
Materiel et ameublement 2 850 2 823 
Publicite et promotion 3 546 3 513 
Installations 7 212 6 731 
Administration 3 504 3454 
Projets speciaux 29E3_ 124 

99 586 $ 101 211 $ 

Reel 
2018 

16 054 $ 
51 951 

5 269 
4 843 
2 896 
3 542 
6 837 
3 502 

283 

95 177 $ 
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